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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL

Arrêté n° 10187 du 11 août 2023 portant 
création d’un projet dénommé « projet laboratoire de 
recherche et d’actions pédagogiques »

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministre de l’enseignement prescolaire, primaire,
secondaire et de l’alphabétisation,

Le ministre de l’économie et des fi nances,

et

le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

 
Vu la Constitution ;
Vu l’accord de coopération entre le Gouvernement 
congolais et l’ONG « mutualistes sans frontières » du 
13 juillet 2021 ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-118 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 portant création, 
attributions et organisation de l’unité de coordination des 
projets de l’enseignement technique et professionnel ;
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique et professionnel,

Arrêtent :

Article premier : Il est créé, en application de l’arti-
cle 18 alinéa 2 de l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 
susvisé, au sein du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel, un projet dénommé « projet 

laboratoire de recherche et d’actions pédagogiques », 
en signe L.R.A.P.

Article 2 : Le projet laboratoire de recherche et d’ac-
tions pédagogiques a pour objet la relance des activi-
tés de recherche et d’actions pédagogiques suivantes :

- méthodes pédagogiques ;
- contenus disciplinaires : expérimentation ;
- conception et réforme des programmes de for-

mation ; 
- formation des formateurs ;
- fabrication de matériels didactiques : manuels 

et brochures d’apprentissage.

Article 3 : Le projet laboratoire de recherche et d’ac-
tions pédagogiques est dirigé et animé par un chef de 
projet, assisté d’un comité de gestion du projet et d’un 
personnel d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable administratif et fi nancier,
- un responsable de la cellule programmes de 

formation ;
- un responsable de la cellule de formation des 

formateurs ; 
- un responsable de la cellule de suivi et éva-

luation ;
- un responsable de la cellule matérielle, équi-

pement, documentation et archives.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 4 : Les membres du comité de gestion du pro-
jet et du personnel d’appui sont recrutés par appel à 
candidature lancé par le ministre chargé de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

Article 5 : Le projet laboratoire de recherche et d’ac-
tions pédagogiques, exerces ses activités au sein de 
l’institut national de recherche et d’actions péda-
gogique (INRAP) et bénéfi cie de son appui technique.

Article 6 : Le projet laboratoire de recherche et d’ac-
tions pédagogiques peut faire appel à toutes per-
sonnes ressources.

Article 7 : Le projet laboratoire de recherche et d’ac-
tions pédagogiques est fi nancé par le budget de l’Etat.

Article 8 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique et 
professionnel,

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ 
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Le ministre de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation,

Jean Luc MOUTHOU

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics et 
du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Arrêté n° 10188 du 16 août 2023 portant 
réorganisation du projet dénommé « projet éducation-
santé en milieu scolaire »

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministre de l’économie et des fi nances,

et

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-118 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 portant création, 
attributions et organisation de l’unité de coordination 
des projets de l’enseignement technique et proffesionnel ;
Vu l’arrêté n° 7705-METPFQE-MFBPP-CAB du 10 
août 2016 instituant un projet dénommé « projet-éd-
ucation-santé en milieu scolaire » ; 
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique et professionnel,

Arrêtent :

Article premier : Le présent arrêté réorganise le projet 
dénommé « projet éducation- santé en milieu scolaire », 
créé par arrêté n° 7705-METPFQE-MFBPP-CAB du 10 
août 2016 susvisé.

Article 2 : Le projet éducation-santé en milieu sco-
laire a pour objet d’éduquer et de sensibiliser les ap-

prenants et le personnel du sous-secteur de l’ensei-
gnement technique et professionnel sur les questions 
de santé et d’hygiène.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- remettre en service les infi rmeries dans les 
établissements d’enseignement technique et 
professionnel ;

- œuvrer pour la construction de nouvelles in-
fi rmeries dans les établissements de l’ensei-
gnement technique et professionnel ;

- instituer et développer les programmes de 
lutte contre les infections sexuellement trans-
missibles et autres maladies ;

- instituer et développer les programmes relatifs 
à la contraception.

Article 3 : Le projet éducation-santé en milieu scolaire 
est dirigé et animé par un chef de projet, assisté d’un 
comité de gestion du projet et d’un personnel d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable de l’éducation et de la sensi-
bilisation ;

- un responsable des infi rmeries et des soins en 
milieu scolaire ; 

- un responsable administratif et fi nancier ; 
- un responsable des approvisionnements ;
- un comptable.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 4 : Les membres du comité de gestion du pro-
jet et du personnel d’appui sont recrutés par appel à 
candidature lancé par le ministre chargé de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

Article 5 : Le projet éducation-santé en milieu scolaire 
est fi nancé par le budget de l’État.

Article 6 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel,

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
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Arrêté n° 10189 du 16 juillet 2023 portant 
réorganisation du projet dénommé « projet de forma-
tion des formateurs et des inspecteurs »

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministere de l’économie
et des fi nances

et

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-118 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 portant création, 
attributions et organisation de l’unité de coordination des 
projets de l’enseignement technique et professionnel ;
Vu l’arrêté n° 10515-METPFQE-MFBPP-CAB du 28 
octobre 2016  instituant un projet dénommé « projet 
de formation des formateurs et des inspecteurs » ;
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique et professionnel,

Arrêtent :

Article premier : Le présent arrêté réorganise le projet 
dénommé « projet de formation des formateurs et des 
inspecteurs », créé par arrêté n° 10515-METPFQE- 
MFBPP-CAB du 28 octobre 2016 susvisé.

Article 2 : Le projet de formation des formateurs et des 
inspecteurs a pour objet la formation des formateurs 
et des inspecteurs et le renforcement des capacités du 
personnel enseignant et de l’inspectorat du sous-sec-
teur de l’enseignement technique et professionnel.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- évaluer les besoins en formation ;
- élaborer les plans de formation des formateurs 

et des inspecteurs par spécialité ;
- sélectionner les enseignants et les inspecteurs 

dans les fi lières et domaines de formation 
identifi és ;

- œuvrer pour la formation initiale et continue 
des formateurs et des inspecteurs au niveau 
national et à l’étranger ;

- organiser à l’échelle nationale la formation 
régulière des enseignants et des inspecteurs ;

- organiser des séminaires relatifs à l’appropri-
ation de l’approche par compétences par les 
enseignants et les inspecteurs ;

- renforcer les capacités des fonctions supports 
et de gouvernance ; 

- contribuer à la formation des corps des in-
specteurs.

Article 3 : Le projet de formation des formateurs et des 
inspecteurs est dirigé et animé par un chef de projet, 
assisté d’un comité de gestion du projet et d’un per-
sonnel d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable administratif et fi nancier ;
- un responsable de la formation des forma-

teurs ; 
- un responsable de la formation des inspec-

teurs ;
- un comptable.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 4 : Les membres du comité de gestion du pro-
jet et du personnel d’appui sont recrutés par appel à 
candidature lancé par le ministre chargé de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

Article 5 : Le projet de formation des formateurs et des 
inspecteurs est fi nancé par le budget de l’État.

Article 6 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel,

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ

Le ministre de l’économie et des
fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes
publics et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
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Arrêté n° 10190 du 16 août 2023 portant 
réorganisation d’un projet dénommé « projet de réforme 
de l’enseignement paramédical et médico-social » 

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministre de l’économie et des fi nances

et

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-118 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère  de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 partant création, 
attributions et organisation de l’unité de coordination des 
projets de l’enseignement technique et professionnel ; 
Vu l’arrété n° 9358/METPFQ/MFB du 11 octobre 
2018 instituant un projet dénommé « projet de réforme 
de l’enseignement paramédical et médico-social » ; 
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique et professionrnel,

Arrêtent :

Article premier : Le présent arrêté réorganise le pro-
jet dénommé « projet de réforme de l’enseignement 
paramédical et médico-social », créé par arrêté 
n° 9358/METPFQ/MFB du 11 octobre 2018 susvisé.

Article 2 : Le projet de réforme de l’enseignement 
paramédical et médico-social a pour objet le renforce-
ment des capacités de formation des ressources hu-
maines du ministère de l’enseignement technique et 
professionnel dans le domaine de la santé.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- mettre en œuvre les recommandations de 
l’étude de la Croix-Rouge française pour l’offre 
de formation des écoles paramédicales ;

- mettre en œuvre les recommandations du pro-
gramme d’appui et développement des ressources 
en santé (PADRHS) ;

- fournir les moyens nécessaires pour l’élabo-
ration ou la révision des autres programmes 
des écoles paramédicales et médico-sociales 
(EPMMS) ;

- appuyer la formation pédagogique des ensei-
gnants recrutés parmi les professionnels de 
santé ;

- œuvrer pour la mise à disposition d’experts 
en qualité de conseillers pédagogiques en 
vue d’appuyer la réforme de l’enseignement 
paramédical ; 

- œuvrer pour la mise à disposition d’équipe-
ments pour les travaux pratiques dans les 
écoles paramédicales, notamment : manne-
quins, simulateur, petit équipement médical, 
petit matériel, seringues, pansements, boîte 
de pansement ; 

- appuyer la production de documents péda-
gogiques (guides d’encadrement de stages, 
livret de stages, guides pédagogiques) ;

- appuyer la création d’une école paramédicale 
dans le département à haut risque de santé 
publique de la Likouala.

Article 3 : Le projet de réforme de l’enseignement 
paramédical et médico-social est dirigé et animé par 
un chef de projet, assisté d’un comité de gestion du 
projet et d’un personnel d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable administratif et fi nancier ;
- un responsable chargé du suivi et évaluation ; 
- un responsable de la formation pédagogique ;
- un responsable des relations avec les parte-

naires et du contentieux ;
- un responsable de l’implémentation des pro-

grammes et du LMD ; 
- un comptable.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 4 : Les membres du comité de gestion du pro-
jet et du personnel d’appui sont recrutés par appel à 
candidature lancé par le ministre chargé de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

Article 5 : Le projet de réforme de l’enseignement 
paramédical et médico-social est fi nancé par le bud-
get de l’État.

Article 6 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE
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Le ministre du budget, des comptes
publics et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Arrêté n° 10191 du 16 août 2023 portant 
réorganisation d’un projet dénommé « projet de numé-
risation du ministère de l’enseignement technique et 
professionnel »

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministre de l’économie et des fi nances

et

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret  n° 2022-118  du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 portant création, 
attributions et organisation de l’unité de coordination des 
projets de l’enseignement technique et professionnel ;
Vu l’arrêté n° 9981/METPFQE/MFBPP du 21 octo-
bre 2016 instituant, un projet dénommé « projet de 
numérisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel » ;
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique eî professionnel,

Arrête :

Article premier : Le présent arrêté réorganise le projet 
dénommé « projet de numérisation du ministère de l’en-
seignement technique et professionnel », créé par arrêté 
n° 9981/METPFQE/MFBPP du 21 octobre 2016 susvisé.

Article 2 : Le projet de numérisation du ministère de 
l’enseignement technique et professionnel a pour objet 
la numérisation de la gestion et des outils de pilotage 
de l’ensemble des structures relevant du ministère.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- identifi er et immatriculer les personnels, les ap-
prenants et le patrimoine ;

- veiller à la traçabilité des informations ;

- protéger et préserver les documents offi ciels des 
risques d’altération et de dégradation ;

- assurer l’archivage numérique de l’ensemble 
des informations liées aux examens et concours 
techniques et professionnels ;

- assurer la centralisation de l’archivage numé-
rique de l’ensemble des actes administratifs in-
dividuels provenant du cabinet du ministre de 
l’enseignement technique et professionnel et de 
toutes les structures sous tutelle ;

- assurer la centralisation de l’archivage numé-
rique de l’ensemble des actes administratifs et 
législatifs de portée générale relatifs à l’organisa-
tion et au fonctionnement des entités adminis-
tratives relevant du ministère ; 

- assurer la numérisation de l’ensemble des ré-
sultats scolaires des établissements d’enseigne-
ment technique et professionnel ;

- généraliser l’utilisation des tics dans les struc-
tures du ministère.

Article 3 : Le projet de numérisation du ministère de 
l’enseignement technique et professionnel est dirigé 
et animé par un chef de projet, assisté d’un comité de 
gestion du projet et d’un personnel d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable administratif et fi nancier ;
- un responsable contenus, communication et 

télécommunication ;
- un responsable développement web, architec-

ture numérique et documentation ;
- un responsable télé-enseignement, ressources 

pédagogiques numérisées et documentation ;
- un responsable maintenance et sécurité infor-

matique ;
- un comptable.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 4 : Les membres du comité de gestion du pro-
jet et du personnel d’appui sont recrutés par appel à 
candidature lancé par le ministre chargé de l’ensei-
gnement technique et professionnel. 

Article 5 : Le projet de numérisation du ministère de 
l’enseignement technique et professionnel est fi nancé 
par le budget de l’Etat.

Article 6 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel,

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ
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Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public, 

Ludovic NGATSE

Arrêté n° 10192 du 16 août 2023 portant 
réorganisation d’un projet dénommé « projet d’optimi-
sation et de mise en œuvre des centres d’éducation, 
de formation et d’apprentissage (CEFA) »

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministre de l’économie et des fi nances

et

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-118 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 portant création, 
attributions et organisation de l’unité de coordination des 
projets de l’enseignement technique et professionnel ; 
Vu l’arrêté n° 7706/METPFQE/MFB du 10 août 2016 
instituant un projet dénommé « projet d’optimisation 
et de mise en œuvre des centres d’éducation, de for-
mation et d’apprentissage (CEFA) » ;
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique et professionnel,

Arrêtent :

Article premier : Le présent arrêté réorganise le projet 
dénommé « projet d’optimisation et de mise en œuvre 
des centres d’éducation, de formation et d’apprentis-
sage (CEFA) », créé par arrêté n° 7706/METPFQE/
MFB du 10 août 2016 susvisé.

Article 2 : Le projet d’optimisation et de mise en œuvre 
des centres d’éducation, de formation et d’apprentis-
sage a pour objet de rendre effectif le fonctionnement 
des CEFA.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- mobiliser les moyens nécessaires pour le 
fonctionnement effectif des CEFA ; 

- fournir du personnel enseignant aux CEFA en 
recourant notamment aux séniors nationaux et 
aux enseignants étrangers dans le cadre de la 
coopération bilatérale et multilatérale ;

- participer à la consolidation de la formation des 
enseignants permanents des CEFA.

Article 3 : Le projet d’optimisation et de mise en œuvre 
des centres d’éducation, de formation et d’apprentis-
sage est dirigé et animé par un chef de projet, assisté 
d’un comité de gestion du projet et d’un personnel 
d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable administratif et fi nancier ;
- un responsable de la formation pédagogique ;
- un responsable des relations avec les entreprises 

et de l’insertion des apprenants ;
- un responsable de la coopération et du dévelop-

pement des CEFA ; 
- un responsable de l’équipement et de la mainte-

nance ; 
- un comptable.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 4 : Les membres du comité de gestion du pro-
jet et du personnel d’appui sont recrutés par appel à 
candidatures lancé par le ministre chargé de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

Article 5 : Le projet d’optimisation et de mise en œuvre 
des centres d’éducation, de formation et d’apprentis-
sage est fi nancé par le budget de l’Etat. 

Article 6 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel,

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ 

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE 

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
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Arrêté n° 10193 du 16 août 2023 portant 
réorganisation du projet dénommé « effectivité de l’ins-
titut professionnel et technologique d’Oyo »

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministre de l’économie 
et des fi nances

et

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-118 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 portant création, at-
tributions et organisation de !’unité de coordination des 
projets de l’enseignement technique et professionnel ;
Vu l’arrêté n° 7703 du 10 août 2016 instituant un 
projet dénommé « effectivité de l’institut professionnel 
et technologique d’Oyo » ;
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique et professionnel,

Arrêtent :

Article premier : Le présent arrêté réorganise le pro-
jet dénommé « effectivité de l’institut professionnel et 
technologique d’Oyo », créé par arrêté n° 7703 du 10 
août 2016 susvisé.

Article 2 : Le projet effectivité de l’institut profession-
nel et technologique d’Oyo a pour objet de rendre ef-
fectif le fonctionnement de l’institut professionnel et 
technologique d’Oyo.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- suivre l’évolution des travaux de construction ;
- veiller à la gestion des crédits alloués au projet ;
- veiller au recrutement du personnel adminis-

tratif et enseignant ;
- participer à la défi nition des curricula applica-

bles à l’établissement ;
- veiller à l’effectivité de l’exécution des curricu-

la applicables à l’établissement ;
- veiller au bon fonctionnement de l’institut ;
- produire les rapports d’étape sur l’évolution 

du projet.

Article 3 : Le projet effectivité de l’institut profession-
nel et technologique d’Oyo est dirigé et animé par un 
chef de projet, assisté d’un comité de gestion du pro-
jet et d’un personnel d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable administratif et fi nancier ;
- un responsable de la formation pédagogique et 

des programmes ;
- un responsable chargé du suivi des travaux et 

de l’équipement ;
- un comptable ;
- un responsable chargé du recrutement du 

personnel.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 4 : Les membres du comité de gestion du pro-
jet et du personnel d’appui sont recrutés par appel à 
candidatures lancé par le ministre chargé de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

Article 5 : Le projet effectivité de l’institut profession-
nel et technologique d’Oyo est fi nancé par le budget 
de l’Etat.

Article 6 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel, 

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ

Le ministre de l’économie
et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Arrêté n° 10194 du 16 août 2023 portant 
réorganisation du projet dénommé « projet de réforme 
des programmes de formation »

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministre de l’économie 
et des fi nances

et

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
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Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008-90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-118 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 portant création, at-
tributions et organisation de l’unité de coordination des 
projets de l’enseignement technique et professionnel ;
Vu l’arrêté n° 6069 du 21 mai 2013 instituart un pro-
jet dénommé « projet de réforme des programmes de 
formation » ;
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique et professionnel,
  

Arrêtent :

Article premier : Le présent arrêté réorganise le pro-
jet dénommé « projet de réforme des programmes de 
formation », créé par arrêté n° 6069 du 21 mai 2013 
susvisé.

Article 2 : Le projet de réforme des programmes de 
formation a pour objet de conduire la révision des 
programmes de formation du sous-secteur de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

A ce titre, il chargé, notamment, de :

- adapter les nouveaux programmes de forma-
tion aux besoins du monde du travail, et aux 
évolutions scientifi ques et technologiques ;

- implémenter l’approche par compétence dans 
les établissements ;

- élaborer les documents pédagogiques d’ac-
compagnement ;

- procéder au choix des manuels adaptés aux 
référentiels de formation ;

- sélectionner et contextualiser les manuels 
scolaires et pédagogiques ;

- gérer la mise en œuvre de l’implantation du 
brevet de technicien supérieur ;

- élargir l’offre de l’enseignement technique et 
professionnel aux formations sanctionnées 
par un brevet de technicien supérieur.

Article 3 : Le projet de réforme des programmes de 
formation est dirigé et animé par un chef de projet, 
assisté d’un comité de gestion du projet et d’un per-
sonnel d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable administratif et fi nancier ;
- un responsable de la réforme des programmes 

des séries industrielles ;

- un responsable de la réforme des programmes 
des séries informatiques ;

- un responsable de la réforme des programmes 
des séries agricoles ;

- un responsable de la réforme des programmes 
des séries commerciales ;

- un responsable de la réforme des programmes 
de l’économie sociale et familiale ;

- un responsable de la réforme des programmes 
des fi lières administratives et artistiques ;

- un comptable.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 4 : Les membres du comité de gestion du projet 
ont rang de chef de bureau.

Ils sont recrutés par appel à candidatures lancé par le 
ministre chargé de l’enseignement technique et pro-
fessionnel.

Article 5 : Le projet de réforme des programmes de 
formation est fi nancé par le budget de l’Etat.

Article 6 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel, 

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ

Le ministre de l’économie
et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Arrêté n° 10195 du 16 août 2023 portant 
réorganisation du projet dénommé « projet du volon-
tariat de l’enseignement technique et professionnel »

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel,

Le ministre de l’économie 
et des fi nances

et

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ;
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Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-344 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement technique 
et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-118 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère de l’enseignement tech-
nique et professionnel ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 2867 du 20 avril 2007 portant création, 
attributions et organisation de l’unité de coordination 
des projets de l’enseignement technique et profession-
nel ;
Vu l’arrêté n° 7764 du 22 août 2016 instituant un 
projet dénommé « Projet du volontariat de l’enseigne-
ment technique et professionnel » ;
Vu l’arrêté n° 9960 du 26 juillet 2023 portant réor-
ganisation de l’unité de coordination des projets de 
l’enseignement technique et professionnel,
 

Arrêtent :

Article premier : Le présent arrêté réorganise le pro-
jet dénommé « projet du volontariat de l’enseignement 
technique et professionnel », créé par arrêté n° 7764  
du 22 août 2016 susvisé.

Article 2 : Le volontariat est entendu comme l’engage-
ment à dispenser les enseignements dans le sous-
secteur de l’enseignement technique et professionnel 
en qualité de prestataire ou de vacataire.

Article 3 : Le projet du volontariat de l’enseignement 
technique et professionnel a pour objet la gestion des 
enseignants volontaires du sous-secteur de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- participer à l’identifi cation des matières non 
enseignées ;

- défi nir les besoins du ministère en personnels 
enseignant, prestataire et vacataire ;

- superviser le recrutement des enseignants 
prestataire et vacataire ;

- participer à l’affectation des enseignants 
prestataires ou vacataires dans les établisse-
ments ;

- élaborer le projet du budget et assurer son exé-
cution ; 

- assurer le suivi des dossiers fi nanciers ;
- assurer la rémunération du personnel con-

cerné par le projet.

Article 4 : Le projet volontariat de l’enseignement 
technique et professionnel est dirigé et animé par un 
chef de projet, assisté d’un comité de gestion du pro-
jet et d’un personnel d’appui.

Le comité de gestion du projet comprend :

- un responsable du suivi et de l’évaluation des 
prestations ;

- un responsable du recrutement et du mouve-
ment du personnel volontaire ;

- un responsable de la formation pédagogique ;
- un responsable administratif et fi nancier ;
- un comptable.

Le personnel d’appui est composé du secrétaire chargé 
des moyens généraux et d’un chauffeur.

Article 5 : Les membres du comité de gestion du pro-
jet et du personnel d’appui sont recrutés par appel à 
candidatures lancé par le ministre chargé de l’ensei-
gnement technique et professionnel.

Article 6 : Le projet du volontariat de l’enseignement 
technique et professionnel est fi nancé par le budget 
de l’État.

Article 7 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel, 

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOMÉ 

Le ministre de l’économie
et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

B - TEXTES PARTICULIERS

PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT

NOMINATION

Décret n° 2023-1377 du 21 août 2023. 
Sont nommés chargés de mission du Premier ministre, 
chef du Gouvernement :

- M. BAKOULOU (Jean Roger) ;
- Mme LOEMBA née TCHIKAYA NTOUMBA 

(Florence) ; 
- M. COLLINET MAKOSSO (Te-Deum Landamus 

Gratias) ; 
- Mme NZOBADILA VOUMBOUKOULOU (Lirole) ; 
- M. MOUAMBA (Eloge Constantin) ;
- Mme NZABA (Sidonie Sylvie Laure) ;
- M. PENA (Quentin) ;
- M. MOUZITA (César Romain) ;
- M. NDOULOU (Christian Severin) ;
- M. MOUNTOU (Jacques Exavier) ;
- M. BANAKISSA (Gauthier Christmas) ;
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- M. ANDONGUI (Destaing Amour Aristide) ;
- M. MAKOSSO (Michel) ;
- M. DZOULOU (Jean Dieudonné) ;
- M. MAKOUNGUI (Emmanuel).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et prend effet à compter de la date de prise 
de fonctions des intéressés.

Arrêté n° 10342 du 21 août 2023. Sont nom-
més assistants au cabinet du Premier ministre, chef 
du Gouvernement, dans les secteurs suivants :

Secrétariat particulier du Premier ministre, chef du 
Gouvernement :

- Mme BATCHI-FALL (Déo-Gratias Méméta) ;
- Mme KENGUE MABIALA née NZAHOU IBOUMBIS 

(Cécilia Gladys).

Secrétariat particulier du ministre, directeur de cabinet 
du Premier ministre, chef du Gouvernement : Mme 
NGATSE (Minou Elvira).

Secrétariat particulier du directeur du cabinet adjoint 
du Premier ministre, chef du Gouvernement : 
Mme ELION GALA (Marxely).

Affaires juridiques, administratives et du contentieux 
de l’ Etat : M. TSIMBA (André).

Gouvernance, dialogue économique et lutte contre la 
corruption : 
Mme NGOLLO MAMPEMBE (Prefi na Ornela).

Affaires politiques et relations avec le Parlement : 
Mme TCHIKAYA (Adèle Renée).

Promotion des fi nancements innovants et relations 
avec les institutions fi nancières internationales : Mme 
ESSIMANDO (Sara Espérance).

Promotion des investissements et l’amélioration du 
climat des affaires : M. ELENGA (Lucien).

Encadrement, formation et employabilité de la jeu-
nesse : Mme LONGOBE (Leslie Carène).

Décentralisation, administration du territoire et dévelop-
pement local : Mme  ONGAGNA ONDAY (Mellia Edva).

Secrétariat central de la Primature : 

- M. MOUFOUMA (Joël) ;
- Mme BATSOUA (Solange Clarisse) ; 
- M. NGOUNDOS (Duteil Roger) ;
- M. DIANZENZA (Yves Didier Patrick) ;

- Mme TCHOUHBO (Jessica Paule Janice) ;
- Mme NSIETE (Chami Dominique Emmanuelle) ; 
- Mme BIDIMBOU (Datie Mavie).

Département communication et relations avec les mé-
dias (cellule de communication) :

- M. MIAFOUNA MBOUNGOU (Joachim), jour-
naliste en langue française ; 

- M. MPAN DE NGUIE (Duclair), journaliste en 
langue française ; 

- Mme OFFINOBI (Solange), journaliste en 
langue lingala ; 

- Mme EKALVA MIET (Ingrid Mariette), jour-
naliste en langue kituba ; 

- Mme MONDZOMBA (Pélagie), journaliste en 
langue lingala ; 

- Mme MINAKA (Chantal), journaliste en langue 
française et kituba ;

- M. NGATSONI (Prince), cameraman/monteur ; 
- M. KOUENET (Prince Marthel), cameraman/

monteur ; 
- M. BOKOKO LOMBARD (Fred Patricien 

Charden), monteur ;
- M. BANTSIMBA (Lizin Juldin Fernanot), 

cameraman ; 
- M. MAHOUANGA (Erol Santé), cameraman ; 
- M. DIELLE (Kennedy), monteur/infographe ;
- M. LESSEBE (Albin Rock Philippe) ;
- M. KESSE OKOKO (Mercier Alexandre) ;
- M. BANZOUZI (Elavien), photographe ;
- M. SAMBA (Eloi Saturnin), photographe ;
- Mme KOUTOUNDA (Cynthia), chargée de la 

logistique ; 
- M. NIAMA (William), webmaster, site Primature ; 
- M. DIMI (Ernest), journaliste presse écrite ; 
- M. MOUNZEO MOUNGUENGUI (Ader).

Protocole et relations publiques :

- M. NGOYO (Albert Dieudonné) ;
- M. TATY (Aristide).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par les  intéressés.

Arrêté n° 10343 du 21 août 2023. 
M. BANSIMBA (Gilda Rech) est nommé attaché au 
cabinet du Premier ministre, chef du Gouvernement, 
département éducation nationale, recherche scien-
tifi que et innovation technologique.

M. BANSIMBA (Gilda Rech) percevra les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. BANSIMBA (Gilda Rech).
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MINISTERE DU COMMERCE, DES APPROVI-
SIONNEMENTS ET DE LA CONSOMMATION

DISPENSE DE L’OBLIGATION D’APPORT 
(RENOUVELLEMENT)

Arrêté n° 10164 du 11 août 2023 portant 
renouvellement de la dispense de l’obligation d’apport 
de la succursale Mamola Champion Shipping Company 
Ltd Inc à une société de droit congolais

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, 
des approvisionnements et de la consommation,

Vu la Constitution ;
Vu l’acte uniforme révisé du 30 janvier 2014 de l’OHADA 
relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 règlementant 
l’exercice de la profession de commerçant en 
République du Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre du commerce, des approvi-
sionnements et de la consommation ; 
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 11613/MCAC-CAB du 2 septembre 
2022 portant dispense de l’obligation d’apport de la 
succursale Mamola Champion Shipping Company 
Ltd Inc à une société de droit congolais,

Arrête :

Article premier : La dispense de l’obligation d’apport 
à une société de droit congolais, accordée à la succursale 
Mamola Champion Shipping Company Ltd Inc par 
arrêté n° 11613/MCAC-CAB du 2 septembre 2022 
susvisé, est renouvelée pour une durée de deux ans, 
allant du 17 juillet 2023 au 16 juillet 2025.

Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal 
offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazaville, le 11 août 2023

Alphonse Claude N’SILOU

Arrêté n° 10165 du 11 août 2023 portant 
renouvellement de la dispense de l’obligation d’apport 
de la succursale Saipem Spa Congo Branch à une 
société de droit congolais

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, des ap-
provisionnements et de la consommation,

Vu la Constitution
Vu l’acte uniforme révisé du 30 janvier 2014 de l’OHA-
DA relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 réglemen-
tant l’exercice de la profession de commerçant en Ré-
publique du Congo ;

Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre du commerce, des approvi-
sionnements et de la consommation ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 4014/MCA-CAB du 26 avril 2016 portant 
dispense de l’obligation d’apport de la succursale 
Saipem Spa Congo Branch à une société de droit 
congolais ;
Vu l’arrêté n° 21659/MCAC/CAB du 7 octobre 2021 
portant renouvellement de la dispense de l’obligation 
d’apport de la succursale Saipem Spa Congo Branch 
à une société de droit congolais,

Arrête :

Article premier : La dispense de l’obligation d’apport à 
une société de droit congolais, accordée à la succursale 
Saipem Spa Congo Branch par arrêté n° 4014/MCA-
CAB du 26 avril 2016 susvisé, est renouvelée pour 
une durée de deux ans, allant du 5 juillet 2023 au 4 
juillet 2025.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 11 août 2023

Alphonse Claude N’SILOU

Arrêté n° 10166 du 11 août 2023 portant 
renouvellement de la dispense de l’obligation d’apport 
de la succursale ISS INTERNATIONAL S.P.A à une 
société de droit congolais

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, 
des approvisionnements et de la consommation,

Vu la Constitution
Vu l’acte uniforme révisé du 30 janvier 2014 de l’OHADA 
relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 réglemen-
tant l’exercice de la profession de commerçant en Ré-
publique du Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre du commerce, des approvi-
sionnements et de la consommation ; 
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 7520/MCAC-CAB du 22 décembre 2017 
portant dispense de l’obligation d’apport de la suc-
cursale Iss International S.P.A à une société de droit 
congolais ; 
Vu l’arrêté n° 21663/MCAC/CAB du 7 octobre 2021 
portant renouvellement de la dispense de l’obligation 
d’apport de la succursale ISS International S.P.A à 
une société de droit congolais,
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Arrête :

Article premier : La dispense de l’obligation d’apport à 
une société de droit congolais, accordée à la succursale 
ISS International S.P.A par arrêté n° 7520/MCAC-
CAB du 22 décembre 2017 susvisé, est renouvelée 
pour une durée de deux (2) ans, allant du 30 octobre 
2023 au 29 octobre 2025.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazaville, le 11 août 2023

Alphonse Claude N’SILOU

Arrêté n° 10300 du 18 août 2023 portant 
renouvellement de la dispense de l’obligation d’apport 
de la succursale Petrodive Dmce à une société de droit 
congolais

Le ministre d’Etat, ministre du commerce,
des approvisionnements et de la consommation,

Vu la Constitution ;
Vu l’acte uniforme révisé du 30 janvier 2014 de l’OHA-
DA relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 réglemen-
tant l’exercice de la profession de commerçant en Ré-
publique du Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre du commerce, des approvi-
sionnements et de la consommation ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 12857/MCAC-CAB du 8 octobre 2012 por-
tant dispense de l’obligation d’apport de la succursale 
Petrodive Dmce à une société de droit congolais ;
Vu l’arrêté n° 16013/MCAC/CAB du 8 décembre 
2020 portant renouvellement de la dispense de 
l’obligation d’apport de la succursale Petrodive Dmce 
à une société de droit congolais,

Arrête :

Article premier : La dispense de l’obligation d’apport à 
une société de droit congolais, accordée à la succursale 
Petrodive Dmce par arrêté n° 12857/MCAC-CAB du  8 
octobre 2012 susvisé, est renouvelée pour une durée 
de deux (2) ans, allant du  4 mai 2023 au  3 mai 2024.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 18 août 2023

Alphonse Claude N’SILOU

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

NOMINATION

Arrêté n° 10133 du 10 août 2023. 
Le capitaine MANCACATH (Valdy Hyonel Peguy) est 
nommé chef de cabinet du général de brigade ICKEY 
(Pierre Gaëtan).

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10134 du 10 août 2023. 
M. TOMBET (Daniel) est nommé conseiller juridique 
et administratif du Haut-commissariat aux vétérans 
et aux victimes des confl its armés.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10135 du 10 août 2023. 
Le commandant MAVOUNGOU PONDI (Brice Arnaud) 
est nommé chef de division des études, de la planifi -
cation et de l’organisation à la direction de la recon-
naissance tactico-opérationnelle de la direction cen-
trale des renseignements militaires.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10136 du 10 août 2023. 
Le commandant NGOTENI (Guy Bertin) est nommé 
chef de division de l’instruction à la direction de la 
reconnaissance tactico-opérationnelle de la direction 
centrale des renseignements militaires.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10137 du 10 août 2023. 
Le commandant NGANGALE (Modeste Eustache) est 
nommé chef de division de la politique et de l’écono-
mie à la direction de la documentation de la direction 
centrale des renseignements militaires.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.
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Arrêté n° 10138 du 10 août 2023. Le colonel 
OSCHAULDES IBOMBO (Aimé Gatien) est nommé 
chef de la bibliothèque à la direction des opérations 
de l’état-major général des forces armées congolaises.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10139 du 10 août 2023. Le colo-
nel N’SIMBA (Jacques) est nommé chef du centre de 
recherche opérationnelle des forces armées à la direc-
tion des opérations de l’état-major  général des forces 
armées congolaises.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé. 

Arrêté n° 10140 du 10 août 2023. 
Le lieutenant-colonel IKAPI (Stanislas Venceslas 
Florentin) est nommé chef de division de la program-
mation générale à la direction des opérations de l’état-
major  général des forces armées congolaises.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé .

Arrêté n° 10141 du 10 août 2023. 
Le commandant KOUBATILA (Placide) est nommé chef 
de division du casernement à la direction de la logistique 
de la direction centrale des renseignements militaires.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonction s par l’intéressé.

Arrêté n° 10142 du 10 août 2023. 
Le commandant NGOLO (Martial Césaire) est nommé 
chef de division des études et de la planifi cation à la 
direction de l’exploitation de la direction centrale des 
renseignements militaires.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10143 du 10 août 2023. 
Le colonel MBEMBA NGOMA (Emery Gildas) est nommé 
chef de division de l’emploi et des opérations à l’état-major 
interarmées de la zone militaire de défense n° 1.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10144 du août 2023. 
Le lieutenant-colonel MONGHA (Patrick Ghislain) 
est nommé chef de division de l’emploi et des opéra-
tions à l’état-major interarmées de la zone militaire de 
défense n° 4.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10145 du 10 août 2023. 
Le capitaine NGAKOSSO MBONGO (Franck) est nommé 
chef de division du protocole, des relations publiques et 
de la communication de la zone militaire de défense n° 4.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.
Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10146 du 10 août 2023. 
Le lieutenant-colonel NGOUELE (Daniel ) est nommé 
chef de division de l’instruction et de l’entrainement à 
l’état-major interarmées de la zone militaire de défense 
n° 5.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10147 du 10 août 2023. 
Le commandant MOUNTISSA (Laurent Jean Claude) 
est nommé chef de division de l’organisation, de la mo-
bilisation et du personnel à l’état-major interarmées de 
la zone militaire de défense n° 5.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10148 du 10 août 2023. 
Le commandant MABIKA-DAMBA (Alvain Junior) est 
nommé chef de division des transmissions à l’état-major 
de l’armée de l’air.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10149 du 10 août 2023. 
Le commandant TCHICAYA (Laurice Brel Juthol ) est 
nommé chef du centre de coordination de sauvetage de 
Brazzaville.
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L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10150 du 10 août 2023. 
Le commandant MANKESSI MBIENE (Eugène) est 
nommé chef de division de l’instruction militaire à la 
direction de l’instruction de l’état-major de l’armée de 
l’air.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté  prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10151 du 10 août 2023. 
Le commandant TONDO (Anicet) est nommé com-
mandant d’escadron de transport de la base aérienne 
01/20.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté  prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10152 du août 2023. 
Le commandant ONGOGNONGO OMOUGNOU (Prince 
Chabert) est nommé chef des moyens logistiques de 
la base aérienne 03/20.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 10153 du 10 août 2023. 
Le lieutenant-colonel MOKOULA (Joly Christian) est 
nommé chef de la cellule air au centre opérationnel 
interarmées de l’état-major général des forces armées 
congolaises.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA DECEN-
TRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL

AUTORISATION D’EXTRADITION

Décret n° 2023-1376 du 18 août 2023.
Est autorisée l’extradition de M. OUNSY (Mohammed) 
de nationalité marocaine, né le 18 juin 1971 à Settat, 
fi ls de ETTAIBI (Bey Said) et de BEJAJ (Aïcha), 
faisant l’objet de poursuites pénales pour complicité 
de vol et abus de confi ance, faits prévus et punis par 

les articles 129, 505 et 547 du code pénal marocain 
et 59, 60, 379, 401 et 408 du code pénal congolais.

Les frais de toute nature afférents à l’extradition sont 
à la charge du Royaume du Maroc.

AUTORISATION D’ACQUISITION

Arrêté n° 10197 du 16 août 2023 autori-
sant, à titre exceptionnel, l’acquisition et l’introduc-
tion d’une arme de chasse à M. MARINI (René Pierre 
Raphaël)

Le ministre de l’intérieur, de la
décentralisation et du développement local,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 48-83 du 21 avril 1983 défi nissant les 
conditions de la conservation et de l’exploitation de 
la faune sauvage en République populaire du Congo ; 
Vu la loi n° 49-83 du 21 avril 1983 fi xant les différentes 
taxes prévues par la loi n° 48-83 du 21 avril 1983 ;
Vu l’ordonnance n° 62-24 du 16 octobre 1962 fi xant 
le régime des matériels de guerre, des armes et des 
munitions ;
Vu le décret n° 85-879 du 6 juillet 1985 portant appli-
cation de la loi n°48-83 du 21 avril 1983 ;
Vu le décret n° 2018-86 du 5 mars 2018 portant at-
tributions et organisation de la direction départemen-
tale de l’administration du territoire ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1879 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’intérieur, de la 
décentralisation et du développement local ; 
Vu l’arrêté n° 3772/MAEF/DEFRN/BC du 12 août 
1972 fi xant les périodes de chasse et de fermeture de 
la chasse en République populaire du Congo ; 
Vu l’instruction n° 0117/INT/AG du 23 avril 1964 
fi xant les dotations trimestrielles des munitions ;

Vu la demande de l’intéressé,

Arrête :

Article premier : M. MARINI (René Pierre Raphaël), 
domicilié au B.P. : 334, avenue William Guynet, ar-
rondissement 3 Poto-Poto à Brazzaville, est autorisé 
à acquérir et à introduire au Congo, une arme de 
chasse de marque winchester, de type calibre 264 M.

Article 2 : M. MARINI (René Pierre Raphaël) devra 
se soumettre à la réglementation en vigueur dès qu’il 
sera en possession de son arme, notamment se munir 
d’un permis de port d’arme réglementaire dans les 48 
heures de son acquisition.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023

Raymond Zéphirin MBOULOU
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MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

NOMINATION

Décret n° 2023-1378 du 21 août 2023. 
M. LOEMBA (Guy Edmond) est nommé secrétaire 
général du CFCO.

M. LOEMBA (Guy Edmond) percevra les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions de M. LOEMBA (Guy Edmond).

Décret n° 2023-1379  du 21 août 2023.
Sont nommés directeurs à la direction générale du 
CFCO :

1. Directeur de l’exploitation : M. DEBEKA (Moïse) ; 
- Directeur adjoint : M. TSAMOUNA (Martial).

2. Directeur du matériel et de la traction : 
M. MOUKASSA (Joachim) ; 

- Directeur adjoint : M. DJEMBO (Gildas).

3. Directeur de la voie et des bâtiments : 
M. MAUDZOU (Patrice) ; 

- Directeur adjoint : M. GANGUIA (Didas).

4. Directeur des télécommunications, de la signa-
lisation et de l’énergie :

 M. NGOMA (Jean Pierre) ;

- Directeur adjoint : M. IHOU (Bernard).

5. Directrice des ressources humaines : 

 Mme LEKAKA née KINZOUNZA (Marie Noëlle) ;
- Directeur adjoint : M. MOUTSOUKOU (Albert).

6.  Directeur des fi nances, de la comptabilité et 
de la fi scalité : M. NZENGUE (Jean Pierre).

7.  Directeur des approvisionnements et du transit : 
M. MISSIE (Edvain) ; 

8.  Directeur des affaires médico-sociales : 
M. TSAKALA (Pierre) ;

9. Coordonnateur du secrétariat du directeur 
général, avec rang et prérogatives de directeur 
divisionnaire : M. BOUANGUI (Thierry Vincent).

  10. Délégué du directeur général zone 2 (Dolisie), 
avec rang et prérogatives de directeur division-
naire adjoint : M. KIBAMBA (Philémon).

 11. Délégué du directeur général zone 3 (Brazza-
ville), avec rang et prérogatives  de directeur 
divisionnaire adjoint : M. NZAMBA (Marcel).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et prend effet à compter de la date de prise de 
fonctions des intéressés.

Décret n° 2023-1380 du 21 août 2023. 
Sont nommés directeurs départementaux des trans-
ports terrestres :

1. Département de Brazzaville : M. TSOUMOU 
(Dimitri Vensseslas), administrateur des ser-
vices administrative et fi nanciers (SAF).

2. Département du Pool : M. LEBELA ISSENDET 
ABONDO (Pitsou), administrateur des services 
administrative et fi nanciers (SAF).

3. Département de la Bouenza : M. KOUKOUIKILA 
(Eude Crépin), ingénieur des travaux statis-
tiques ;

4. Département de la Lékoumou : M. MPELELE 
(Zéphirin), professeur certifi é des Lycées.

5. Département de Pointe-Noire : M. BABOUTANA 
(Claise).

6. Département du Kouilou : M. KITSI (Gildas), 
administrateur des services administratifs et  

 fi nanciers (Saf).

7. Département des Plateaux : M. MVOUKANI 
(Marius), administrateur des services adminis-
tratifs et fi nanciers (Saf).

8. Département de la Cuvette : M. IBARESSONGO 
(Rodrigue), administrateur des services admi-
nistratifs et fi nanciers (SAF).

9. Département de la Cuvette-Ouest : M. BINDOU 
(Emmanuel), administrateur en chef des 
services administratifs et fi nanciers (SAF).

10. Département de la Sangha : M. VHIBOUDOULOU 
(Honorat Patrick), ingénieur en informatique.

11. Département de la Likouala : M. AKOUANGO 
(Arthur), ingénieur mécanicien.

12. Département du Niari : M. NGATALI (Felix 
Schime), attaché des services administratifs 
et fi nanciers (SAF).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret  abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et prend effet à compter de la date de prise 
de fonctions des intéressés.
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MINISTERE DU PLAN, DE LA STATISTIQUE 
ET DE L’INTEGRATION REGIONALE

NOMINATION

Décret n° 2023-1375 du 17 août 2023. 
Sont nommés membres de la commission nationale 
d’auto-évaluation du cadre national du mécanisme 
africain d’évaluation par les pairs :

- premier vice-président : LONONGO (Edouard), 
représentant de la société civile ; 

- deuxième vice-président : SAMBA (Edouard), 
représentant du secteur privé ;

- rapporteur : directeur général de l’intégration, 
secrétaire exécutif du cadre national du mé-
canisme africain d’évaluation par les pairs.

 membres :

- TENGO (Laurent), représentant de la Prési-
dence de la République ; 

- BOUITI-VIAUDO (Gervais), représentant de la 
Primature ;

- MAMPOUYA MBAMA (Franck Corneille), 
représentant du ministère chargé des ques-
tions du mécanisme africain d’évaluation par 
les pairs ;

- LOMOUEL (Jean Bedel), représentant du 
ministère chargé des questions du mécanisme 
africain d’évaluation par les pairs ;

- MILANDOU (Garrec Destini), représentant du 
ministère chargé des affaires étrangères ;

- NGOUALA (Darel Gildas), représentant du 
ministère chargé des fi nances ;

- KAYOU (Michel), représentant du ministère 
chargé de l’intérieur ;

- ITOUA (Joseph), représentant du ministère 
chargé des collectivités locales ; 

- BELA BASSOUAKA (Rudel Belyan), représen-
tant du ministère chargé de la justice ;

- MOUSSELE DISEKE (Guy), représentant du 
ministère chargé de la justice (au titre des 
peuples autochtones) ;

- AKONDZO NGIAMBO (Joseph), représentant 
du ministère chargé du travail ; 

- ANGOUONO-MOKE (Roger), représentant du 
ministère chargé de la réforme de l’Etat ;

- KONKO (Michel), représentant des partis 
politiques de la majorité ;

- ONIANGUE (Louis), représentant des partis 
politiques de la majorité ; 

- YEDIKISSA DHADIE (Joseph), représentant 
des partis politiques de l’opposition ; 

- MOUNGONDO (Albert), représentant des par-
tis politiques de l’opposition ;

- DZINGA BOUBANGA (Joseph Christian), 
représentant du Conseil national du dialogue ;

- MOUSSABOU (Jules), représentant du Conseil con-
sultatif des sages et des notabilités traditionnelles ;

- IKIA-DIMI (Sabrina), représentant du Conseil 
consultatif  de la femme ;

- KOKOLO (Claudier Cyr Mesmond), représentant 
du Conseil des personnes vivant avec handicap ;

- GUEN-KOUD AUCKANA (Clanel Gilles Floress), 
représentant du Conseil consultatif  de la jeu-
nesse ;

- KOUKA (Pie-Samuel), représentant du Conseil 
consultatif  de la société civile et des ONG ;

- MAKOLO (Léon), représentant du Conseil 
supérieur de la liberté de communication ; 

- ADOUKI (Rubain), représentant de la Com-
mission nationale des droits de l’homme ; 

- OWOUA (Dominique), représentant de la 
Haute autorité de lutte contre la corruption ;

- ONTSAKA (Albert), représentant de la com-
mission nationale de transparence et responsa-
bilité dans la gestion des fi nances publiques ; 

- DONGO (Gérard), représentant de la chambre 
de commerce de Brazzaville ;

- MAVOUNGOU (Flora), représentant de la 
chambre de commerce de Pointe-Noire ; 

- SAMBA (Jean Jacques), représentant de 
l’Uni-Congo ;

- MALONGA MOUNOUO (Ephrem Rophy), 
représentant de l’union nationale des opéra-
teurs économiques du Congo ;

- ITOUA NGAPORO (Assori), représentant du 
ministère chargé de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique (au titre des instituts de recher-
che) ; 

- ABENA (Ange Antoine), représentant du 
ministère chargé de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique (au titre de l’université) ;

- OKOKO (Florent Michel Serge), représentant 
du comité de l’initiative de la transparence 
dans les industries extractives ;

- MOUSSALA (Dieudonné), représentant de 
l’association congolaise pour la défense des 
droits du consommateur.

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE L’IN-

NOVATION TECHNOLOGIQUE

NOMINATION

Arrêté n° 10326 du 21 août 2023. 
Mme NIERE née BERTHE (Aminata) est nommée di-
rectrice de cabinet de la ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifi que et de l’inno-
vation technologique, en remplacement de M. PINDA 
NIANGOULA (Jean).

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en  vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressée.

Arrêté n° 10327 du 21 août 2023. 
M. AKOLI (Arnaud Nino), administrateur adjoint des 
services universitaires, est nommé chef de secrétariat du 
ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifi que et de l’innovation technologique, en rem-
placement de Mme PEMBELLO (Joséphine).
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L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en  vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressée.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES LEGALES -

DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville 

Année 2023

Récépissé n° 007 du 28 mars 2023. Déclara-
tion au ministère de l’intérieur, de la décentralisation 
et du développement local de l’association dénommée  
« TABERNACLE  LA VOLONTE DE DIEU », en sigle 
« T.V.D ». Association à caractère cultuel. Objet : dif-
fuser le message biblique inspiré et révélé par Dieu 
Tout-Puissant au travers le ministère de son servi-
teur et prophète William Marrion Branham ; faire 
connaître à toute personne à travers le monde entier, 
l’imminence de la seconde venue du Seigneur Jésus-
Christ en conformité avec les promesses infaillibles 
de Dieu contenues dans la Sainte Bible. Siège social : 
766 bis, rue Mouila, arrondissement 5 Ouenzé, Braz-
zaville. Date de la déclaration : 17 janvier 2023.

Récépissé n° 014 du 1er août 2023. Déclaration 
au ministère de l’intérieur de la décentralisation et 
du développement local de l’association dénommée  
« FONDS MONDIAL POUR LA NATURE ». Association 
à caractère socio-environnemental. Objet : soutenir le 
Gouvernement congolais dans la conservation de la 
biodiversité ; appuyer les communautés locales, les 
populations autochtones dans la gestion durable des 
ressources naturelles et le développement durable. 
Siège social : 76, avenue Amilcar Cabral, Tour jumelles, 
centre-ville, arrondissement 3 Poto-Poto, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 16 décembre 2022.

Récépissé n° 209 du 24 août 2023. Déclaration 
au ministère de l’intérieur, de la décentralisation et du 
développement local de l’association dénommée  « LA 
MISSION DES ELUS DU CHRIST », en sigle « M.E.C ». 
Association à caractère cultuel. Objet : conduire tous 
les peuples à suivre Jésus Christ afi n de recevoir 
par lui le salut et la vie éternelle ; faire découvrir 
au peuple le créateur et l’instruire à demeurer dans 

l’amour parfait de Dieu. Siège social : 34, rue Ombélé, 
arrondissement 6 Talangaï, Brazzaville. Date de la 
déclaration : 21 février 2023.

Récépissé n° 242 du 7 août 2023. Déclaration 
à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée  « LA COMPAGNIE KANGOU ». 
Association à caractère sociocultuel. Objet : soutenir 
et développer les pratiques artistiques et les cultures 
folkloriques traditionnelles de la République du Congo ; 
créer un groupe musical de percussion, de danse et 
de chant en République du Congo ; promouvoir et 
soutenir les activités éducatives musicales à tous les 
niveaux en République du Congo. Siège social : 822 
bis, avenue Cardinal Emile Biayenda, arrondissement 
2 Bacongo, Brazzaville. Date de la déclaration : 13 juin 
2023.

Année 1995

Récépissé n° 195 du 16 août 1995. 
Déclaration au ministère de l’intérieur, chargé de la 
sécurité et du développement urbain de l’association 
dénommée  «EGLISE LE RETOUR DE JESUS CHRIST », 
en sigle « E.R.J.CH ».Objet : ramener toutes les âmes 
perdues à Christ, en administrant les soins spirituels 
aux malades (Mathieu 10, versets 1 à 2.). Siège 
social : 8, rue Moussolo-Ntari, Mikalou II Talangaï, 
Brazzaville. Date de la déclaration : 18 mai 1995.

Département de Pointe-Noire

Année 2018

Récépissé n° 005 du 6 février 2018. Déclara-
tion à la préfecture du département de Pointe-Noire de 
la fondation dénommée  « FONDATION DIAK-NKOUARI ». 
Objet : éduquer la population sur la notion de la 
santé préventive ; faciliter l’accès des populations 
aux prothèses (lunettes, montures, prothèses ocu-
laires, accessoires de lunettes) à des coûts moindres 
et accessibles ; mettre à la disposition des popula-
tions des structures d’accueil pour l’éducation pour 
le changement de comportement (ECC), les soins de 
base en plus de la médecine préscolaire et scolaire ; 
promouvoir la solidarité, notamment en développant 
les activités de préventions, de formation et d’ani-
mation à caractère socioéducatif . Siège social : Base 
industrielle, Pointe-Noire. Date de la déclaration : 
7 décembre 2017.

ERRATUM

Erratum au Journal offi ciel n° 34 
du jeudi 24 août 2023

Page n° 1163, colonne de gauche

Offi ce notarial de Maître Merveille Bienvenue 
LEHO DIBANTSA

01, rue Kikouimba, Moungali 
Arrondissement 4 Brazzaville

République du Congo
Tél. : 05 066 73 24/06 893 96 21

E -mail : etude.dibantsa@outlook.fr
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CONSTITUTION DE SOCIETE

ATDXT
Société anonyme unipersonnelle

Capital : 10 000 000 FCFA
Siège social : Brazzaville, Batignolles, 108, rue 

Matsiona Nzoulou
CG/BZV/01/2023/B15/00020

République du Congo

Au lieu de :

Capital social : un million (1 000 000) de francs CFA 
divisé en mille (1.000) actions souscrites totalement 
et libérées intégralement :

Lire :

Capital social : dix millions (10 000 000) de francs 
CFA divisés en mille (1.000) actions souscrites 
totalement et libérées intégralement.

Le reste sans changement.
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